


RAPPORT 1.1 

 
Rapporteur : Louis VILLARET 

ADMINISTRATION GENERALE  

DESIGNATION DANS UN ORGANISME EXTERIEUR 

REMPLACEMENT D’UN DELEGUE REPRESENTANT LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 

 

Anne-Marie DEJEAN, déléguée de la commune de Gignac, démissionne de son poste de 

déléguée titulaire à l’organisme extérieur suivant «  Syndicat Mixte du Bassin du Fleuve 

Hérault » où elle représentait la Communauté de communes.  

 

Il y a lieu de procéder à son remplacement et de faire un appel à candidatures.  

Le vote se déroule à bulletin secret.  

 

La composition des délégués représentants la Communauté de communes dans cet 

organisme extérieur est la suivante : 

 - Madame Anne-Marie DEJEAN et Monsieur Jacques DONNADIEU occupent les 

postes de délégués titulaires, 

  

 - Monsieur Jean-François RUIZ et Madame Agnès CONSTANT occupent les postes 

de délégués suppléants. 
 

Je propose donc à l’Assemblée : 

 de procéder au remplacement de Madame Anne-Marie DEJEAN, représentante 

titulaire de la Communauté de communes au «  Syndicat Mixte du Bassin du Fleuve 

Hérault ». 
 

 

 
 

 

Le Président 

 

 

Louis VILLARET 
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